
DESCRIPTION TECHNIQUE DES DISTRICTS ÉLECTORAUX 
 
Arrondissement d’Anjou  29 674 électeurs 

 
District électoral de l’Ouest 9 679 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection du boulevard Henri-Bourassa et de la limite nord-est de 
l'arrondissement; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le sud-est, 
la limite nord-est de l'arrondissement, l'autoroute Métropolitaine (40), l'autoroute 25, la rue 
Saint-Zotique, le boulevard Les Galeries-D'Anjou, la rue Beaubien, les limites sud-ouest, 
nord-ouest et nord-est de l'arrondissement, et ce jusqu'au point de départ. 
 
District électoral de l’Est 8 939 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection de l'autoroute Métropolitaine (40) et de la limite 
nord-est de l'arrondissement; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers 
le sud-est, les limites nord-est et sud-est de l'arrondissement, le boulevard Louis-H.-LaFontaine, le 
boulevard Yves-Prévost, le boulevard Joseph-Renaud, le boulevard Wilfrid-Pelletier, le boulevard 
Roi-René, l'autoroute Métropolitaine (40), et ce jusqu'au point de départ. 

 
District électoral du Centre 11 056 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection de l'autoroute Métropolitaine (40) et du boulevard 
Roi-René; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le sud-est, le 
boulevard Roi-René, le boulevard Wilfrid-Pelletier, le boulevard Joseph-Renaud, le boulevard 
Yves-Prévost, le boulevard Louis-H.-LaFontaine, les limites sud-est et sud-ouest de l'arron-
dissement, la rue Beaubien, le boulevard Les Galeries-D'Anjou, la rue Saint-Zotique, 
l'autoroute 25, l'autoroute Métropolitaine (40), et ce jusqu'au point de départ. 

 


